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LETTRE DA!T%E DU 17 JUIN 1982, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LA CH4RGEE 
D'AFFAIRES DE LA MISSION pEFtl@$@nI1F, QES SEYCHELLES AUPRES DE L'ORGANISATION 

NATIONS UNIES 

'D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honnr?m de vous transmettre Ci-joint GoPie 
d'un arti&k publie dans ie New York Times du jeudi 17 juin 1.982. 

Je vo,us serais oblige@ de bien vouloir faire distribuer le texte de Cet 

artic$e comme document "au Comeil de s&m$.té, au titre du point "Plainte des 
Seychelles". 

La Charage d'affaires, 

(Signd) Giovinella MXVTHIER 

82-17303 
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AIXEXe -.a,- 

THE NEW YORK TIMES -.--a 

Jeudi 17 juin 1982 

UN JUGE SUD-AFRICAIN INTERDIT. CERTAINS 'l'EMOIGNAGES DANS 
LE PROCES DES MERCENAIRES 

. . .' 

PIETERMARITZBURG, Afrique du Sud, 16 juin (R&ers) - Un juge, charg6 du procès 
de 4.3 mercenaixes accusés du détournement d’un avibn de ligne après un COUP dWat, 
avorté aux Seychelles a accédé aujourd'hui, & la demande du Ministre des affaires 
étrangères, qui souhaite que certains témoignages ne ‘soient pas èntendus. . ‘ 

Le général Magnus Malan, Mi?&re de la défenSe7 avait p,resenté au j"se 
Neville James un affidavit stipulant que'les dépositions de certains accuses 
et témoins concernant leur participation l'an passé'à des activit& militaires, 
pourraient porter atteinte à la s%curité de 1'Etat. 

'Certains des accusés ont déclaré avoir pris part à un COUP d'Etat raté7 d*nt 
les autorités sud-africaines avaient connais sance. 

Le mois dernier, les avocats des accusés ont présenté une facture établie 
par la force de défense sud-africaine pour la livraison de fusils d’assaut AK-47 
de fabrication soviétique au domi,&le de M&e Hoare, un des accusés, et l.‘honJme 
qui dirigeait les mercenaires. 

Retrait de certains chefs d’accusation 

Mais la force de défense a nié avoir rappel6 SOUS les drapeaux dix des 
accusés ?6S@&&&S de lParmde sud-africaine. 

hmd. C@UX qui Sont concernés par la décision prise aujourd'hui se -brOUVent 

dem réservistes accusés à l'origine, avec les mercenaires, dPavoir d&ou& 
l'avion de &w des Seychelles vers l'Afrique du Sud. 

Les chefs d’accusation retenus contre les deux hommes, Theodorus van Huysteen 
et SteYn De Wet, ont été retirés il y a trois mois à lfouve~txre du procès; ils 
devaient ammfkrt +tre appeh à la barre oorrmc +&,o~ns. 


